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Rappel calendrier prévisionnel

CM 25-02-2026

Fin 2026/début 2027
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Rappel  réglementaire

Article L.153-14 → Le Conseil Municipal arrête le projet de PLU

Article L.103-6 → A l’issue de la concertation, l’autorité en arrête le bilan 

Article L.153-16 → Le projet de PLU arrêté doit être soumis pour avis : 
- Aux Personnes Publiques Associées (PPA)
- A la CDPENAF 

Le conseil municipal de ce soir a pour but :

1- de tirer le bilan de la concertation mise en œuvre tout au long de la procédure de révision du PLU

2- d’arrêter le projet de PLU avant consultation des PPA et organisation de l’enquête publique 

CM 25-02-2026



1- Bilan de la concertation
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Rappel des modalités de concertation 

Par délibération en date du 9 avril 2024, le Conseil Municipal a prescrit la révision du PLU et a défini les 
modalités de concertation : 

CM 25-02-2026

Informations délivrées par la commune

• Affichage en Mairie de la présente délibération pendant toute la durée de la procédure
• Mise à disposition d'un dossier disponible en mairie, mis à jour au fil de l'avancement de la procédure, consultable 

aux heures et jours habituels d'ouverture de la mairie.

• Organisation d'au moins 2 réunions publiques, notamment pour la présentation du PADD et avant l'arrêt de projet, 
pour le recueil des avis et observations du public.

• Publication d'un article dans la presse locale au lancement de la procédure et avant le débat sur les orientations du 
programme d'aménagement et de développement durable (PADD)

• Publication d'articles dédiés dans le bulletin municipal au fur et à mesure de l'avancement de la procédure

• Création d'une rubrique internet dédiée à la révision du PLU alimentée au fur et à mesure de l'avancement de la 
procédure

• Communication des étapes importantes de la procédure via le panneau lumineux et panneau pocket.

Recueil des avis et observations du public
• Mise à disposition d'un dossier disponible en mairie, mis à jour au fil de l'avancement de la procédure, et d'un registre 

destiné aux observations du public jusqu'à l'arrêt de projet de l'élaboration du PLU, consultable aux heures et jours 
habituels d'ouverture de la mairie.

• Possibilité d'adresser un courrier à Monsieur le Maire - Mairie de Sainte-Consorce - 4 rue de Verdun - 69280 Sainte-
Consorce

• Possibilité d'adresser un courriel à l'adresse: revisionplu@mairie-sainteconsorce.fr 

mailto:revisionplu@mairie-sainteconsorce.fr
mailto:revisionplu@mairie-sainteconsorce.fr
mailto:revisionplu@mairie-sainteconsorce.fr
mailto:revisionplu@mairie-sainteconsorce.fr
mailto:revisionplu@mairie-sainteconsorce.fr


6

Mise en œuvre des modalités de concertation Se reporter au bilan de la concertation 
détaillée 
→ document envoyé avec la convocation 
au CM de ce soir 

Afin d’informer la population sur l’avancement de la procédure de révision du PLU mais également afin d’échanger 
sur le document d’urbanisme, plusieurs modalités ont été mises en œuvre : 

- Création d’une rubrique spécifique « révision du PLU » sur le site internet de la commune 

CM 25-02-2026

Cette dernière a été alimentée au fur et à mesure de 
l’avancement du dossier et comprend :
- Les délibérations relatives à la procédure : 
prescription de la révision générale du PLU et débat sur 
les orientations du PADD ainsi que le Porter à 
Connaissance
- Les supports et comptes-rendus des réunions 
publiques

- Mise à disposition d’un dossier papier en Mairie aux jours et heures d’ouverture au 
public 
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Mise en œuvre des modalités de concertation 

- Informations régulières de la population via les bulletins municipaux 

→ 4 bulletins ont traité du PLU et ont fait un point sur l’avancement du dossier

CM 25-02-2026

✓ Le Vivre à Sainte-Consorce n°45 de 
Janvier 2025 a consacré une page afin 
d’expliquer la procédure de révision du 
PLU

✓  Le Vivre à Sainte-Consorce n°46 de Avril 
2025 a consacré une demi-page afin de 
parler de la restitution des ateliers de 
concertation citoyenne.

✓ Le Vivre à Sainte-Consorce n°47 de Juillet 2025 rappelle la révision en 
cours du PLU

✓ Le Vivre à Sainte-Consorce n°48 de Janvier 2026 a rappelé la procédure du 
PLU et annoncé l’arrêt du PLU pour le 25 février 2026.
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Mise en œuvre des modalités de concertation 

- Publication d’articles dans la presse locale 

CM 25-02-2026
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Mise en œuvre des modalités de concertation 

- Organisation de 3 réunions publiques relatives au PLU 

CM 25-02-2026

- Une première réunion publique a été organisée le 10 
octobre 2024 à 20h00 à 

▪ Présentation de la démarche de révision 
▪ Cadre réglementaire
▪ Principaux constats et enjeux 

- Une seconde réunion publique a été organisée le 5 juin 2025 
à 20h

▪ Présentation du projet communal (PADD)

- Une troisième réunion publique a été organisée le 11 
décembre 2025 à 20h

▪ Présentation des pièces graphiques et réglementaires

Afin d’informer les administrés de la tenue des réunions publiques, une 
affiche a été réalisée. Cette dernière a été :
- Mise en ligne sur le site internet de la commune
- Sur Panneau pocket
- Sur le panneau lumineux du centre-bourg
- Affichée dans les différents lieux officiels d’affichage de la commune : 
Mairie, Salle d’animation,  Place de l’Eglise, Rue des Monts, à l’entrée du 
parking de la salle d’animation/école/bibliothèque; Devant la crèche « le petit 
prince et la Rose » chemin du Tronchil ; Au Quincieux sur le parking au début 
de la rue des Monts
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Mise en œuvre des modalités de concertation 

- Organisation de temps d’échanges spécifiques avec les acteurs 
locaux 

➢ 1 temps d’échanges avec les exploitants agricoles 
- 5 décembre 2024
➢ Organisation d’entretiens avec les commerçants et acteurs 

économiques du centre-bourg

CM 25-02-2026

- Organisation de plusieurs temps d’échanges avec les 
administrés concernant le secteur de la statue 

➢ 1 atelier de concertation : 28 novembre 2024 à 19h00
➢ 1 réunion publique : 13mars 2025 à 19h00
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Mise en œuvre des modalités de concertation 

- Mise en place d’un registre d’expressions / possibilités d’envoi de courriers-mails 

➢ 0 demande inscrite sur le registre papier
➢ 16 contributions envoyées par mail ou courrier 

CM 25-02-2026

Chaque contribution a fait l’objet d’une réponse dans le 
bilan de la concertation 

Se reporter au bilan de la concertation détaillée 

Les contributions ont porté sur : 

- Des demandes particulières de classement 
constructible 

- Des changements de destination 
- Des propositions sur le centre-bourg et le secteur 

de la ZAD (secteur de la statue) 



12

Bilan 

Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la délibération de 
prescription de révision du PLU en date du 9 avril 2024 ont bien été mises en œuvre tout au long de la 
révision du projet de PLU

Conformément à l’article L.103-4 du code de l’urbanisme, les modalités de la 
concertation ont permis, «pendant une durée suffisante et selon les moyens adaptés au 
regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public d’accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou 
réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont 
enregistrées et conservées par l’autorité compétente. » 

CM 25-02-2026



2- Synthèse du projet de PLU
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Le PADD débattu en CM du 1er juillet 2025 s’organise autour de 2 
grands axes : 

Axe n°1 Axe n°2

STE CONSORCE : UN VILLAGE QUI SE 
RENOUVELLE TOUT EN PRESERVANT 

SON IDENTITE 

S’ADAPTER AUX EVOLUTIONS DES 
PRATIQUES ET REPONDRE AUX BESOINS DES 

CONSORCOIS 

Orientation 1 : 
Affirmer la stratégie de densification de l’habitat 
et anticiper les projets d’habitat en centre-bourg 

Orientation 2 : 
Préserver les structures végétales, patrimoniales 
et paysagères 

Orientation 3 : 
Préserver et valoriser la biodiversité du territoire, 
ses ressources, tout en intégrant les contingences 
environnementales 

Orientation 4 : 
Sauvegarder la vitalité de l’appareil commercial 

Orientation 5 : 
Spécialiser l’offre de services pour assurer 
l’attractivité de Ste Consorce 

Orientation 1 : 
Poursuivre la diversification du parc de 
logements pour faciliter les parcours résidentiels 

Orientation 3 : 
Valoriser les activités de la commune : 
renouveler les pratiques industrielles, conforter 
l’activité agricole et équestre 

Orientation 2 : 
Encourager le développement des mobilités 
douces et mieux gérer la place de la voiture dans 
l’espace public 

Rappel du projet communal

CM 25-02-2026
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312 logements à produire sur Ste Consorce

151 logements 2021 2031 2041161 logements 

2,4 ha d’ENAF 1,4 ha d’ENAF

3,8 ha d’ENAF

2021-2024 : 27 logements autorisés  

2025-2031 = 124 logements (151-27) 

2,1 ha d’ENAF 2025-2031

Échelle PLU = 10 ans → 1er janvier 2025 au 1er janvier 2035

124 logements  + 65 logements = 190 logements   

2031-2035 = 65 logements → 29 en extension → 0,6 ha d’ENAF

2035-2041 = 96 logements → 44 en extension → 0,8 ha d’ENAF

2031-2035 = 65 logements 

Révision du PLU / Ste Consorce 

RAPPEL BESOINS EN LOGEMENTS

CM 25-02-2026
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2,6

2,46

Zoom sur le scénario démographique

➢ Sur les 190 logements : 
→ 72 logements = maintien de la population 
→ 118 logements = croissance démographique  > + 265 habitants 
→ Population 2035 : environ 2320 habitants 

(rappel : 1,3%/an entre 2015 et 2021 – données INSEE) 

CM 25-02-2026
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CARTE DE SYNTHESE DU PADD 

CM 25-02-2026
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Pièces graphiques et réglementaires 

3 outils permettent de traduire le projet communal  : 

Le ZONAGE Le REGLEMENT ECRIT Les ORIENTATIONS 
D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP)

4 grandes zones : 

U : Urbanisées 

AU : A Urbaniser

A : Agricole 

N : Naturelle  

Objectif : définir des intentions et 
orientations afin d’accompagner 
l’urbanisation d’un secteur

→ Outil permettant de traduire les 
objectifs du PADD (densité, formes 
urbaines, mixité,…) 

Nouvelle mouture – chaque zone est 
organisée autour de 3 volets : 

I. Destinations des constructions, 
usages des sols et natures d’activité 
(qu’est-ce que je peux construire ?) 

II. Caractéristiques urbaines, 
architecturale, environnementale et 
paysagère (de quelle façon?) 

III. Équipements et réseaux (comment je 
me raccorde?)  

CM 25-02-2026
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Zonage – projet PLU 

Au-delà des zones constructibles (U et AU), le PLU distingue des zones agricoles (A) et naturelles (N). 

3 grandes vocations définies au sein des zones U et AU du futur PLU : 

Plusieurs sous-secteurs ont été délimités (UA, UB, Ui1 …etc.) afin de tenir compte : 

- De la vocation des secteurs 

- Des caractéristiques architecturales et paysagères 

Ces dernières comprennent également plusieurs sous-secteurs (Ap, Are, Nre, Nco...) visant à prendre en compte les 
enjeux paysagers et environnementaux identifiés dans le diagnostic et par les documents supra-communaux. 

CM 25-02-2026
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Méthodologie délimitation zones U et AU 

CM 25-02-2026



Les zones U à vocation d’habitat

Le projet de PLU distingue 4 zones « U » à 
vocation d’habitat afin de tenir compte-compte 
des caractéristiques architecturales des 
quartiers/hameaux

Zone UA = centre-ville → tissu historique/ 
tissu dense/ formes urbaines diversifiées et 
mixité des fonctions (habitat, activités, 
équipements…) 

Zone UB = extension de la zone UA → secteur 
plus récent marqué par un potentiel de 
densification  - Zone à vocation résidentielle 
comprenant quelques activités et/ou 
équipements 

Zone UC = tissu résidentiel du village→ 
secteur à vocation d’habitat essentiellement 
marqué par de l’habitat individuel – tissu peu 
ou moyennement dense – secteur offrant des 
dents creuses ou divisions parcellaires 

Zone UD = hameaux du Quincieux et des Bruyères → enveloppes bâties 
secondaires qui n’ont pas vocation à être densifiées intensément ni à développer 
la mixité fonctionnelle 

Zones directement constructibles / zones 
offrant un potentiel de densification : dents 
creuses ; divisions parcellaires et secteurs 
de renouvellement urbain

CM 25-02-2026



Les zones AU à vocation d’habitat
Zones constructibles sous réserve de 
respecter les principes définis dans les 
OAP et sous réserve de respecter 
l’échéancier d’ouverture à l’urbanisation 

Le projet de PLU distingue 3 zones A Urbaniser à vocation 
d’habitat : 

Zone 1AUa = tranche 1 du secteur de la ZAD → 
secteur autorisant une mixité fonctionnelle

Zone 1AUb = tranche 2 du secteur de la ZAD
→ Secteur à vocation résidentielle 

Zone 2AU = tranche 3 du secteur de la ZAD → 
ouverture à l’urbanisation après modification ou 
révision du PLU 

CM 25-02-2026
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Synthèse des OAP sectorielles 

8 OAP à vocation d’habitat ont été mises en place : 

Ces OAP permettent l’accueil de 222 
logements potentiels (hors 
pondération)

170 logts

52 logts (24%)

Dont 55 logements sociaux (25%) 

(76%)

CM 25-02-2026



Les zones U à vocation d’activités

4 secteurs à vocation économique 
fléchés dans le projet de PLU 

Zone Ui = zone d’activités de Clape-Loup 

Zone Ui1 = Suez 

Zone Ui2 = STPML (Le Quincieux)

Zone Ui3 = activité présente sur Les Bruyères

CM 25-02-2026
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Les zones U à vocation d’équipements

CM 25-02-2026

3 secteurs à vocation d’équipement 
fléchés dans le projet de PLU 

Cimetière 

Pôle mairie/école /salle des fêtes

MFR (Quincieux) 
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Les zones agricoles (A)

Zone A = zone agricole  « classique »

Sont autorisés : 
- les constructions agricoles
- les extensions des constructions d’habitation existante 

Zone Ap = zone agricole à « enjeux paysagers »

=> correspond aux secteurs situés à proximité de 
l’enveloppe bâtie et marqués par des enjeux paysagers 
(topographie marquée ; cônes de vue …)
=> aucune nouvelle construction, y compris agricole, est 
autorisée
=> seule une évolution des habitations existantes est 
permise

Zone Are = zone agricole « réservoir de biodiversité

=> correspond aux espaces agricoles situés dans le réservoir 
de biodiversité du plateau de Méginand et aux espaces 
agricoles correspondant aux corridors contraints du SCoT
=> aucune nouvelle construction, y compris agricole, est 
autorisée
=> seule une évolution des habitations existantes est 
permise

CM 25-02-2026
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Les zones naturelles (N)

Zone N = zone naturelle  « classique »

Sont autorisés : 
- les exploitations forestières
- les extensions des constructions d’habitation existante 

Zone Nre = zone naturelle  « réservoir de biodiversité » 

=> correspond aux espaces naturels situés dans le réservoir de 
biodiversité du plateau de Méginand
=> aucune nouvelle construction est autorisée
=> seule une évolution des habitations existantes est permise

Zone Nco = zone naturelle  « corridors »

=> correspond aux espaces naturels constituant des corridors 
écologiques → ripisylves notamment 
=> aucune nouvelle construction est autorisée
=> seule une évolution des habitations existantes est permise

Le projet de PLU délimite 3 grandes zones naturelles (N) : 

CM 25-02-2026
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Sous-secteurs et STECAL à vocation d’équipements
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Prescriptions réglementaires

Au-delà des 4 grandes familles : U, AU, A et N ; le plan de zonage délimite plusieurs sous-zonage destinés à traduire le 
PADD 

➢ Les Emplacements Réservés (ER)

➢ Les rez-de-chaussée commerciaux à préserver 

Identification, dans le centre-bourg et au Quincieux, des linéaires commerciaux existants à préserver
→Changement de destination interdit (sauf au sein de la famille « commerces et activités de services ») 

➢ Les éléments patrimoniaux à préserver 

- murs/murets : 
- Ensembles remarquables : 
- Éléments ponctuels (petit patrimoine) : 

➢ Les composantes de la Trame Verte et Bleue 

- Ensembles boisés 
- Haies/linéaires d’arbres 
- Zones humides 
- Ripisylves

> Les bâtiments situés en zones A ou N pouvant potentiellement changer de destination 

14 ER délimités 

5 linéaires délimités

2 murs identifiés ; 8 éléments ponctuels et 18 ensembles bâtis 
identifiés 

5 changements de destination 

CM 25-02-2026
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Règlement écrit 

Au plan de zonage est associé un règlement écrit. Ce dernier définit les conditions de construction ou 
d’aménagement. Pour chaque zone, les règles sont structurées selon 3 grands chapitres : 

Au-delà d’une refonte des règles, la révision du PLU a 
consisté à : 
▪ Illustrer via des schémas les principales règles 

définies 
▪ Ajouter des prescriptions architecturales 
▪ Ajouter des prescriptions paysagères et 

environnementales (CPT ; liste essences 
végétales…) 

CM 25-02-2026



3- Bilan consommation ENAF
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Bilan consommation ENAF 

CM 25-02-2026



4- Prochaines étapes
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➢ Organisation de l’enquête publique 

→ 1 mois d’enquête
→ 1 moi de rapport 

➢ Consultation des Personnes Publiques Associées (PPA)

→ Délai officiel de 3 mois

➢ Reprise dossier avant approbation → fin 2026 / début 2027

34
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